
Télétravail et RGPD
écrit par Marine de la Clergerie | 13/12/2019
La réglementation relative à la protection des données à caractère personnel ne
s’oppose pas au télétravail.

Les salariés en télétravail conservent les mêmes droits et obligations, notamment
le respect de la charte informatique et de la réglementation dont le RGPD.

Il reste conseillé d’en mesurer l’impact en termes de risques notamment relatif à
la sécurité.

Il  est  recommandé  de  prévoir  des  mesures  adaptées  au  risque  telles  que  :
sensibilisation  renforcée  des  salariés  en  télétravail,  stratégie  de  sécurité
spécifique: VPN, chiffrement de flux et de données stockées, classification des
données,  cloisonnement,  poste  dédié  au  télétravail,  liste  de  matériels
supportés  etc.  

La CNIL indique que la sécurité doit rester omniprésente dans tous les contextes
d’usage (BYOD, voyages professionnels, télétravail, etc.).

Références utiles

https://www.cnil.fr/fr/byod-quelles-sont-les-bonnes-pratiques

https://www.ssi.gouv.fr/guide/recommandations-sur-le-nomadisme-numerique/

https://www.cnil.fr/sites/default/files/typo/document/Lettre_IP_n___7___Intimite_et
_vie_privee_du_travailleur_connecte.pdf

La garantie légale de conformité
écrit par Marine de la Clergerie | 13/12/2019
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https://mdc-avocat.fr/la-garantie-legale-de-conformite/


Le  vendeur  livre  un  bien  conforme  au  contrat  et  répond  des  défauts  de
conformité existant lors de la délivrance.

Il répond également des défauts de conformité résultant de l’emballage, des
instructions de montage ou de l’installation lorsque celle-ci a été mise à sa
charge par le contrat ou a été réalisée sous sa responsabilité.

Article L217-4 du code de la consommation

Champ d’application :

Qui est concerné ? Le contrat doit être conclu entre un consommateur et un
vendeur professionnel pour des défauts de conformité existant déjà à la date de
livraison du produit.

Quelles ventes ?

Les contrats de vente de biens meubles corporels ;
Les contrats de fourniture de biens meubles à fabriquer ou produire.
Elles s’appliquent à l’eau et au gaz lorsqu’ils sont conditionnés dans un
volume délimité ou en quantité déterminée

Exclusion :

Les biens vendus par une autorité de justice
Les biens vendus aux enchères publiques
L’électricité.

Quel défaut ?

Bien impropre à l’usage habituel.
Bien  ne  présentant  pas  les  caractéristiques  convenues  (description
donnée, qualités annoncées, défaut de fabrication)
Défaut  de conformité de l’emballage,  des instructions de montage ou
d’installation.

Modalités :

Existant lors de la délivrance du bien,
Résultant d’une mauvaise installation par le vendeur.



Exclusion :

Défaut connu par le consommateur au moment de l’achat.
Défaut ne pouvant être ignoré au moment de l’achat
Défaut est du fait du consommateur (matériaux fournis ou ajoutés).

Qui doit prouver le défaut, dans quel délai ?

Le défaut de conformité est présumé exister, sauf preuve contraire, dans un délai
de :

24 mois à compter de la délivrance du bien neuf
6 mois à compter de la délivrance pour les biens d’occasion

Le vendeur peut combattre cette présomption si celle-ci n’est pas compatible avec
la nature du bien ou le défaut de conformité invoqué.

Prescription de l’action : 24 mois suivant la délivrance du bien.

Quelles réparations ?

L’acheteur choisit entre la réparation et le remplacement du bien. Ces solutions
doivent être mises en œuvre dans le délai d’1 mois suivant la réclamation de
l’acheteur.

Si le choix de l’acheteur entraîne un surcoût manifestement disproportionné, le
vendeur peut procéder selon la modalité non choisie par l’acheteur.

Si le remplacement ou la réparation sont impossibles, l’acheteur peut :

Rendre le bien et demander le remboursement OU
Garder le bien et se faire rendre une partie du prix.

Le vendeur met à la disposition de l’acheteur :

Un  accès  à  un  dispositif  de  médiation  par  le  vendeur  en  vue  d’une
résolution amiable. (Article L612-1 du code de la consommation).

Le vendeur est tenu vis-à-vis de l’acheteur d’une obligation d’information et de
conseil;   les  dispositions  de  l’article  L217-4  doivent  être  intégralement
reproduites  dans  le  contrat.



Quelle  réglementation  ?  Articles  L217-4  et  suivants  du  Code  de  la
consommation

Comment  rédiger  les  mentions
légales d’un site?
écrit par Marine de la Clergerie | 13/12/2019
Check list mentions légales d’un site internet

Droit  de  rétractation  des
professionnels
écrit par Marine de la Clergerie | 13/12/2019
Le professionnel est défini comme « toute personne physique ou morale, publique
ou privée, qui agit à des fins entrant dans le cadre de son activité commerciale,
industrielle, artisanale, libérale ou agricole, y compris lorsqu’elle agit au nom ou
pour le compte d’un autre professionnel« .

Un professionnel peut bénéficier du droit de rétractation:

dans le cadre d’un contrat conclu hors établissement;
dès lors que l’objet de ces contrats n’entre pas dans le champ de l’activité
principale du professionnel sollicité;
et si le nombre de salariés employés par celui-ci est inférieur ou égal à
cinq.

Ainsi, un architecte peut bénéficier du droit de rétractation sur un contrat conclu

hors établissement et concernant la création d’un site internet (Cass. 1re civ. 12

https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do?idSectionTA=LEGISCTA000032226943&cidTexte=LEGITEXT000006069565
https://mdc-avocat.fr/comment-rediger-les-mentions-legales-dun-site-internet/
https://mdc-avocat.fr/comment-rediger-les-mentions-legales-dun-site-internet/
https://mdc-avocat.fr/droit-de-retractation-des-professionnels/
https://mdc-avocat.fr/droit-de-retractation-des-professionnels/


septembre 2018, n° 17-17319)

Références: article liminaire et article L. 221-3 du code de la consommation

Cookies – un site sanctionné
écrit par Marine de la Clergerie | 13/12/2019
Le Conseil d’Etat, dans une décision relative aux cookies en date du 6 juin 2018,
confirme la sanction pécuniaire de 25 000 euros prononcée par la CNIL en 2017
contre un éditeur de site internet.

Ce qu’il faut retenir

Un cookie publicitaire, bien qu’il soit nécessaire à la viabilité économique
du  site  internet,  est  toujours  soumis  au  consentement  préalable  de
l’internaute qui peut à tout moment refuser son dépôt ;
Le paramétrage des navigateurs proposé aux internautes ne constitue pas
un mode valable d’opposition au dépôt de cookies ;
Les éditeurs qui autorisent le dépôt et l’utilisation de cookies par des tiers
à  l’occasion  de  la  visite  de  leur  site  doivent  être  considérés  comme
responsables du traitement des cookies ;
A  ce  titre,  tout  éditeur  de  site  a  l’obligation  de  s’assurer  que  ses
partenaires tiers qui déposent des cookies via son site sont conformes à la
réglementation applicable en matière de cookies et, le cas échéant, sont
tenus d’effectuer toute démarche utile auprès d’eux pour mettre fin à des
manquements.

Ce qu’il faut vérifier sur son site internet

Il appartient donc à tout éditeur de site internet de vérifier que son site prévoit :

Un bandeau cookies ;
L’absence de dépôt de cookies avant le recueil du consentement ;
La possibilité de s’opposer au dépôt des cookies publicitaires ;
L’information  des  personnes  et  notamment  la  liste  des  cookies,  leur

https://www.legifrance.gouv.fr/affichJuriJudi.do?oldAction=rechJuriJudi&idTexte=JURITEXT000037424982&fastReqId=1104902043&fastPos=1
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCode.do;jsessionid=C61F18B1B8DC13541FC08BE25262CCF0.tplgfr26s_1?idSectionTA=LEGISCTA000032227360&cidTexte=LEGITEXT000006069565&dateTexte=20181113
https://www.legifrance.gouv.fr/affichCodeArticle.do?cidTexte=LEGITEXT000006069565&idArticle=LEGIARTI000032226882
https://mdc-avocat.fr/cookies-un-site-sanctionne/
https://www.challenges.fr/


finalité, les moyens d’opposition ;
Le respect des durées de conservation (13 mois maximum);

Cette affaire a été jugée sous l’empire de la Loi informatique et libertés telle
qu’applicable au moment des faits, en 2016. Aujourd’hui, avec l’entrée en vigueur
du Règlement Général sur la Protection des Données (RGPD) et la réforme de la
Loi informatique et libertés, un tel manquement pourrait être sanctionné d’une
façon nettement plus importante, les sanctions pouvant aller jusqu’à 20 millions
d’euros et 4% du chiffre d’affaires.

Cette décision est également intéressante car elle est à mettre en perspective
avec  le  projet  de  règlement  européen «  vie  privée et  communications
électroniques », dit « ePrivacy », actuellement en discussion à Bruxelles, qui
prévoit justement la gestion des cookies et leur paramétrage par défaut via les
interfaces de navigation.

Références :

CNIL, délibération n° SAN-2017-007 du 18 mai 2017
Conseil d’État, 10ème – 9ème ch. réunies, décision du 6 juin 2018
CNIL – Cookies : comment mettre mon site web en conformité ?
CNIL – Site web, cookies et autres traceurs
Article 32 – Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés
Article 6 – Loi n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l’informatique, aux
fichiers et aux libertés

 

 

 

https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/?uri=CELEX%3A32016R0679
http://www.conseil-etat.fr/fr/arianeweb/CE/decision/2018-06-06/412589
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=2603717778DB64D2FE45FED159521768.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000033219668&cidTexte=JORFTEXT000000886460&categorieLien=id&dateTexte=20180524
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https://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=C77F3351AB23130EE198E77B8C5EB909.tplgfr24s_1?idArticle=LEGIARTI000031932124&cidTexte=JORFTEXT000000886460&categorieLien=id&dateTexte=

